
AUTHENTIFICATION EXTRANET ADHÉRENT 

 

Pour faire votre demande d’authentification cliquez ici » 

Et remplissez tous les champs 

 

  

Le dirigeant de l’entreprise s’inscrit sur le site en saisissant le 

numéro de l’entreprise et ses coordonnées personnelles.  

Lorsque la CCPB reçoit et valide ces informations, elle adresse en 

réponse une convention qui doit être retournée signée par le dirigeant à 

la Caisse. 



Dès réception de ladite convention, le chef d’entreprise reçoit par 

mail l’identifiant et le code d’accès à l’extranet pour « le compte 

Adhérent ».  

Il pourra ensuite déléguer, à une ou plusieurs personnes, 

collaborateurs de l’entreprise ou partenaire extérieur (comptable), les 

droits d’accès, en notifiant pour chacune les coordonnées et l’étendue de 

ses droits (totale ou partielle). 
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